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8. RENSEIGNEMENTS GENERAUX :  
 

8.1. RENSEIGNEMENT À CARACTÈRE GÉNÉRAL CONCERNANT LA SOCIÉTÉ  
 
Renseignements concernant la société  
 

8.1.1. Dénomination sociale 
GINGER : GROUPE INGENIERIE EUROPE, soit par abréviation "GINGER". 
 

8.1.2. Siège social 
11, rue Paul Baudry 
75008 Paris 
 

8.1.3. Forme juridique 
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance. 
 

8.1.4. Durée 
La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de sa date d’immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés (soit le 2 juin 1997). Elle peut être prorogée. 
 

8.1.5. Objet social (article 2 des statuts) 
La société a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu'à l’étranger : 
 
� l'acquisition ou la souscription de parts ou actions de toutes sociétés de personnes ou de capitaux, 
civiles ou commerciales, la gestion de ces participations, leur revente, le placement des revenus 
qu'elles génèrent ; 
� l'assistance, le conseil, les prestations de service au profit de toute société de son groupe ou, plus 
généralement, de toute entreprise ; 
� la réalisation de toutes opérations relatives aux activités d’ingénierie, d’ensemblier, de projets clés 
en main, de maintenance et de toutes activités connexes se rattachant aux domaines d’activités des 
sociétés de son groupe ; 
� et plus généralement toutes les opérations de quelque nature qu'elles soient, juridiques, 
économiques, financières, civiles et commerciales, pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à cet objet social ou à tout objet similaire, connexe ou complémentaire. 

 
8.1.6. Registre du commerce et des sociétés et code  APE 

RCS : Paris 412 350 274 
Code APE : 64302 
 

8.1.7. Consultation des documents juridiques 
Les statuts, procès-verbaux des Assemblées Générales, rapport des Commissaires aux comptes et 
autres documents sociaux mis à la disposition des actionnaires, peuvent être consultés au siège social.  
 

8.1.8. Exercice social 
Chaque exercice social a une durée de 12 mois. Il commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre. 
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Principales dispositions légales et statutaires  
 

8.1.9. Affectation des résultats (article 35 des st atuts) 
Les produits nets de chaque exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la 
Société, y compris tous amortissements et provisions, constituent le bénéfice ou la perte de l’exercice. 
 
Sur le bénéfice de chaque exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé 5% pour constituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
ledit fonds atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque pour une cause quelconque, 
la réserve légale est descendue au-dessous de cette fraction. 
 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des 
sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report bénéficiaire.  
 
Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale détermine la part attribuée aux actionnaires sous forme de 
dividendes et prélève les sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de 
réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
 
Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires 
lorsque les capitaux propres sont, ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
L'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 
facultatives, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce 
cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont 
effectués. Toutefois, les dividendes sont distribués par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
 
Les pertes s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, inscrites à un 
compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs, jusqu'à extinction. 
 

8.1.10. Mise en paiement des dividendes (article 36  des statuts) 
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont déterminées soit par l’Assemblée Générale, soit 
par le Directoire. 
 
L’Assemblée Générale peut ouvrir aux actionnaires, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, 
une option entre le paiement en numéraire et le paiement en actions nouvelles de la société dans les 
conditions fixées par la loi. La même option peut être ouverte dans le cas de paiement d’acomptes sur 
dividendes. 
 

8.1.11. Assemblées Générales (articles 25 à 32 des statuts) 
 
Article 25 - Différentes formes d'Assemblées Générales 
 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées Générales, qui sont qualifiées 
d’ordinaires ou d’extraordinaires, selon la nature des décisions qu’elles sont appelées à prendre. 
 
Dans tous les cas, les délibérations des assemblées obligent tous les actionnaires, même absents, 
dissidents ou incapables. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire reçoit le rapport de gestion du Directoire et les rapports des 
Commissaires aux Comptes, arrête, approuve et dresse les comptes annuels, statue sur l’affectation des 
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résultats et la répartition du bénéfice. Elle nomme et révoque les membres du Conseil de Surveillance et 
fixe leur rémunération dans les conditions prévues par la loi ou les statuts. Elle nomme les 
Commissaires aux Comptes. 
 
Elle confère au Directoire les autorisations que celui-ci juge bon de lui demander et qui ne sont pas 
réservées à l’Assemblée Générale Extraordinaire ; elle autorise notamment toutes émissions 
d’obligations, gagées ou non, autres que celles convertibles en actions ou échangeables contre des 
actions, ou avec bons de souscription d’actions. 
 
D’une manière générale, elle statue sur tous objets qui n’emportent pas modification directe ou indirecte 
des statuts. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire annuelle est réunie chaque année, dans les six mois suivant la clôture 
du précédent exercice. 
 
L’Assemblée Ordinaire peut en outre être convoquée extraordinairement même en dehors du délai ci-
dessus prévu. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts en toutes leurs dispositions. Elle ne peut 
cependant augmenter les engagements des actionnaires, ni changer la nationalité de la Société, si ce 
n’est dans les conditions prévues par la loi ou les conventions internationales. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule qualifiée pour vérifier et approuver tous apports en 
nature et avantages particuliers selon les modalités prévues par la loi, l’apporteur et le bénéficiaire de 
l’avantage particulier ne pouvant prendre part au vote. 
 
Article 26 - Convocation et lieu de réunion des Assemblées Générales 
 
Les Assemblées d’actionnaires sont convoquées par le Directoire ou, à défaut, par le Conseil de 
Surveillance ou les Commissaires aux Comptes ou toute personne habilitée par la loi. Elles délibèrent 
dans les conditions prévues par la loi. Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu 
précisé dans l’avis de convocation. 
 
Article 27 - Ordre du jour des Assemblées Générales 
 
L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
Toutefois, un ou plusieurs actionnaires ont la faculté de requérir, dans les conditions déterminées par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l'inscription à l'ordre du jour de projet de 
résolution. 
 
L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour. Néanmoins, elle 
peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du Conseil de Surveillance et 
procéder à leur remplacement. 
 
L'ordre du jour d'une Assemblée ne peut être modifié sur deuxième convocation. 
 
Article 28 – Accès aux Assemblées – pouvoirs 
 
Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations 
personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, sur simple 
justification de sa qualité. 
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Le Directoire peut, s’il le juge utile, remettre aux actionnaires des cartes d’admission nominatives et 
personnelles et exiger la production de ces cartes. 
 
Le droit de participer aux assemblées est subordonné : 

� pour les actions nominatives, à leur inscription sur les registres tenus par la société ou son 
mandataire au moins cinq jours avant la date de l’assemblée ; 
� pour les actions au porteur, au dépôt aux lieux indiqués à cet effet dans l’avis de convocation, au 
moins cinq jours avant la date de l’assemblée, d’un certificat délivré par un intermédiaire financier 
habilité teneur du compte de l’actionnaire, constatant l’indisponibilité, jusqu’à la date de l’assemblée, 
des actions inscrites dans ce compte. 

 
Toutefois, le Directoire peut abréger ou supprimer ces délais. 
 
L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, peut choisir entre l’une des trois 
formules suivantes :  

� se faire représenter par un autre actionnaire ou son conjoint, ou 
� voter à distance au moyen d’un formulaire qui peut prendre la forme électronique dont il peut 
obtenir l’envoi dans les conditions indiquées dans l’avis de convocation de l’Assemblée, ou 
� adresser une procuration à la société donnée sans indication de mandataire ; le Président de 
l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou 
agréés par le Directoire et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. 
Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire devra faire choix d’un mandataire, qui accepte de voter 
dans le sens indiqué par lui.  

 
Tout actionnaire peut également participer aux Assemblées Générales par visioconférence ou par tous 
moyens de télécommunication permettant son identification dans les conditions fixées par les lois et 
règlements qui sont mentionnés dans l’avis de convocation.  
 
Article 29 - Feuille de présence 
 
Lors de chaque Assemblée, il est tenu une feuille de présence contenant : 
 

� les noms, prénoms usuels et domicile de chaque actionnaire présent, représenté ou votant par 
correspondance ou par tous moyens de télécommunication, représenté ou votant à distance, et le 
nombre d'actions dont il est titulaire, ainsi que le nombre de voix attaché à ces actions ; 
� les noms, prénoms usuels et domicile de chaque mandataire et le nombre d'actions de ses 
mandants, ainsi que le nombre de voix attaché à ces actions. 

 
La feuille de présence doit être émargée par les actionnaires présents et les mandataires. Elle doit être 
certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. Les pouvoirs donnés aux mandataires doivent être 
annexés à la feuille de présence. 
 
La feuille de présence et les pouvoirs y annexés doivent être conservés au siège social et communiqués 
à tout requérant dans les conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Article 30 - Bureau des Assemblées 
 
Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil de Surveillance ou, en son absence, par le 
Vice Président du Conseil de Surveillance ou par un membre du Conseil de Surveillance spécialement 
délégué à cet effet par le Conseil. 
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En cas de convocation par les Commissaires aux comptes ou par mandataire de justice, l'Assemblée est 
présidée par l'auteur de la convocation. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président. 
 
Les deux actionnaires, présents et acceptant, représentant, tant par eux-mêmes que comme 
mandataires, le plus grand nombre de voix remplissent les fonctions de scrutateurs. 
 
Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors des membres de 
l'Assemblée. 
 
Les membres du Bureau ont pour mission de vérifier, certifier et signer la feuille de présence, de veiller à 
la bonne tenue des débats, de régler les incidents de séance, de contrôler les votes émis et d’en assurer 
la régularité et de faire, enfin, établir le procès-verbal de la séance. 
 
Article 31 – Quorum et vote en Assemblée 
 
Dans les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires, chaque membre de l’Assemblée a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’actions, sans limitation. Toutefois, un droit de vote double de celui 
conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du capital qu’elles représentent, est attribué à toutes 
les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux  
ans au moins au nom du même actionnaire. 
En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves, ou d’échange d’actions à l’occasion 
d’un regroupement ou d’une division d’actions, le droit de vote double est conféré aux actions attribuées 
à raison d’actions inscrites sous la forme nominative, sous réserve qu’elles soient elles-mêmes 
conservées sous la forme nominative depuis leur attribution, et que les actions à raison desquelles elles 
ont été attribuées bénéficiaient du droit de vote double. 
La fusion ou la scission de la Société est sans effet sur le droit de vote double qui peut être exercé au 
sein de la société bénéficiaire si les statuts de celle-ci l’ont institué. 
Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, déduction faite des 
actions privées du droit de vote en vertu de la loi.  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si les 
actionnaires présents ou réputés présents ou représentés, ou votant à distance, possèdent au moins le 
cinquième des actions ayant le droit de vote. Aucun quorum n’est requis sur deuxième convocation. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou réputés présents ou 
représentés ou votant à distance. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires présents ou 
réputés présents ou représentés, ou votant à distance, possèdent au moins, sur première convocation, 
le quart et sur deuxième convocation le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce 
dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au 
plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou réputés 
présents ou représentés, ou votant à distance. 
 
En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 
l'Assemblée statue aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires. 
 
Le vote en Assemblée Générale s’exprime à main levée, ou par appel nominal, ou au scrutin secret, 
selon ce qu’en décide le Bureau de l’Assemblée des actionnaires. 
Toutefois, le scrutin secret peut être réclamé soit par le Directoire, soit par des actionnaires représentant 
au moins le quart du capital social et à la condition qu’ils en aient fait la demande écrite au Directoire. 
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Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à 
l’Assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification 
et dont la nature et les conditions sont déterminées dans les conditions règlementaires. 
 
Article 32 - Procès-verbaux des délibérations des actionnaires 
 
Les procès-verbaux des délibérations de l'Assemblée indiquent la date, l'heure et le lieu de la réunion, le 
mode de convocation, l'ordre du jour, la composition du bureau, le nombre d'actions participant au vote, 
le quorum atteint, les documents et rapports soumis à l'Assemblée, un résumé des débats, le texte des 
résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Il est signé par tous les membres du bureau. 
Les procès-verbaux des délibérations des Assemblées sont inscrits ou enliassés dans un registre 
spécial coté, paraphé et tenu conformément aux dispositions réglementaires. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations de l'Assemblée Générale, à produire en 
justice ou ailleurs, sont certifiés soit par le Président ou le Vice Président du Conseil de Surveillance, soit 
par le secrétaire de l'assemblée, soit par un fondé de pouvoir spécial mandaté à cet effet, soit encore 
par un liquidateur, en cas de dissolution. 
 

8.1.12. Franchissement de seuils de participation ( article 12 des statuts) 
 
Toute personne agissant seule ou de concert, qui vient à détenir (i) une fraction égale à 2,5 % du capital 
social ou des droits de vote ou à tout multiple de 2,5 % du capital social ou des droits de vote et ce, 
jusqu’à 15 % du capital social ou des droits de vote inclus ou (ii) au-delà de ce seuil de 15 %, une 
fraction égale à 20 %, 25 % et 30 % du capital social ou des droits de vote ou (iii) au delà de ce seuil de 
30 %, une fraction correspondant aux seuils prévus par la loi, est tenue, dans les cinq jours de bourse 
de l'inscription en compte des titres qui lui permettent d'atteindre ou de franchir ces seuils, de déclarer à 
la société, par lettre recommandée avec accusé de réception, le nombre total des actions et le nombre 
des droits de vote qu'elle possède. Cette déclaration sera effectuée dans les conditions ci-dessus 
chaque fois que les seuils susvisés seront franchis en hausse ou en baisse.  
 
A défaut d'avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait 
dû être déclarée sont privées de droit de vote dans les conditions prévues par la loi, dans la mesure où 
un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction égale à 5% au moins du capital ou des droits de vote 
égale en font le demande lors de l'Assemblée Générale.  
 
Cette obligation d'information s'ajoute à l'obligation d'information des franchissements de seuil prévue 
par la loi. 
 
Identification des détenteurs de titres (TPI) (arti cle 10 des statuts) 
 
La société est en droit de demander, à tout moment, dans les conditions et selon les modalités prévues 
par les dispositions légales et réglementaires, au dépositaire central d’instruments financiers, l’identité 
des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres 
Assemblées d’actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenus par chacun d’eux. 
 
A cette fin, la Société est en droit de procéder à toutes demandes et de poursuivre toutes procédures 
légales et réglementaires, y compris à l’égard de tout intermédiaire inscrit. 
 
A cet effet, en vue de l’identification des détenteurs de titres au porteur, la Société est en droit de 
demander à tout moment à l’organisme chargé de la compensation des titres, selon le cas, le nom ou la 
dénomination, la nationalité, l’année de naissance ou l’année de constitution et l’adresse des détenteurs 
de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans les assemblées d’actionnaires, ainsi 
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que la quantité de titres détenus par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont les titres 
peuvent être frappés. 
 
 

8.2. RENSEIGNEMENTS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL CONCERNANT LE CAPITAL SOCIAL  
 

8.2.1. Modification du capital et des droits attach és aux actions 
Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti par tous les modes et de toutes les manières 
autorisées par la loi, les statuts ne contenant pas de stipulations spécifiques à cet effet. 
 

8.2.2. Montant du capital social et nombre d’action s émises 
Le capital social de la société s’élève à 4 255 341 €, divisé en 4 255 341 actions d’1 € chacune 
entièrement souscrites et libérées. 
 

8.2.3. Pactes d’actionnaires 
A la connaissance de la société, il n’existe pas de pacte d’actionnaire. 
 
 

8.3. AUTRES INFORMATIONS 
 

8.3.1. Responsable du document de référence 
 
Monsieur Jean-Luc SCHNOEBELEN, Président du Directoire. 
 

8.3.2. Attestation du Responsable du document de ré férence 
 
 « J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le 
présent document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 
d’omission de nature à en altérer la portée. 

 

J'atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables 
applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la 
société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et le rapport de gestion [ci 
joint / figurant en page 59] présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la 
situation financière de la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi 
qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées. 
 
J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent 
avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données 
dans le présent prospectus ainsi qu’à la lecture d’ensemble du prospectus ». 

 

 
Fait à Paris 
Le 24 août 2009 

 
Jean-Luc SCHNOEBELEN 
Président du Directoire 
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8.3.3. Responsables du contrôle des comptes 
 
 
Commissaires aux comptes titulaires :  
SECAG IN EXTENSO 
Représenté par Monsieur Gabriel Attias 
26, route de Coutances 
50530 Donville les Bains 

KPMG SA  
Représenté par Monsieur Laurent PREVOST 
159, avenue de la Marne 
59705 Marcq en Baroeul 

Date du dernier renouvellement : 2 juin 2004 Date du dernier renouvellement : 2 juin 2004 
Expiration du mandat :  
Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
statuant sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009 

Expiration du mandat :  
Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
statuant sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009 

 
 
Commissaires aux Comptes suppléant :  
Monsieur Gilles BOULON-LEFEBVRE  
26, route de Coutances 
50350 Donville les Bains 

Monsieur Olivier PROVOST  
160, Avenue Bollée 
72016 Le Mans Cedex 

Date du dernier renouvellement : 2 juin 2004 Date du dernier renouvellement : 2 juin 2004 
Expiration du mandat :  
Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
statuant sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009 

Expiration du mandat :  
Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
statuant sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009 

 
 
 

8.3.4. Responsables de l’information financière 
 
Monsieur Jacky GERARD 
Directeur Délégué à la Direction Générale en charge des Finances et des directions Corporate 
 
Groupe GINGER 
11, rue Paul Baudry – 75008 Paris. 
Tel : 01.56.69.19.40 
Fax : 01.56.69.19.71 
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9. TABLE DE CONCORDENCE DU DOCUMENT DE REFERENCE 
 

Rubriques du Règlement européen  
n° 809/2004 du 29/04/2004 – Annexe I Document de référence 

  
1. Personnes responsables 

1.1 : Personnes responsables des informations contenues 
dans le document de référence 
1.2 : Déclaration des personnes responsables du document 
de référence 

 

 
 8.3.1. 
 
8.3.2. 
 

2. Contrôleurs légaux des comptes 
2.1 : Nom et adresse des contrôleurs légaux 
2.2 : Contrôleurs légaux ayant démissionné, ayant été 
écartés ou n’ayant pas été re-désignés 

 

 
8.3.3. 
N/A 

3. Informations financières sélectionnées 
3.1 : Informations financières sélectionnées pour chaque 
exercice de la période couverte 
3.2 : Informations financière sélectionnées pour des périodes 
intermédiaires 

 

 
1.2. 

 
N/A 

4. Facteurs de risques 
 

4.10. 

5. Informations concernant l’émetteur : 
5.1 : Histoire et évolution de la société 
5.1.1 : Raison sociale et nom commercial 
5.1.2 : Lieu et numéro d’enregistrement 
5.1.3 : Date de constitution et durée de vie 
5.1.4 : Siège social et forme juridique, législation régissant 
ses activités, pays d’origine, adresse et numéro de téléphone 
5.1.5 : Evénements importants dans le développement des 
activités 
5.2 : Investissements 

 

 
2.2. 
8.1. 
8.1.6. 
8.1.4. 
8.1.2. / 8.1.3. / 8.3.4. 
 
4.1. 
 
4.9.1. 

6. Aperçu des activités 
6.1 : Principales activités 
6.1.1 : Nature des opérations effectuées et principales 
activités 
6.1.2 : Nouveau produit ou service lancé sur le marché ayant 
fait l’objet de publicité 
6.2 : Principaux marchés 
6.3 : Evénements exceptionnels 
6.4 : Dépendance de la société à l’égard de brevets ou de 
licences, de contrats industriel, commerciaux ou financiers ou 
de nouveaux procédés de fabrication 
6.5 : Eléments sur lesquels est fondée toute déclaration de 
l’émetteur concernant sa position concurrentielle 

 

 
2.3. 
2.3.1. / 2.3.2. / 2.3.3. 
 
N/A 
 
2.3.1. / 2.3.2. / 2.3.3 
4.10. 
4.10. 
 
 
N/A 

7. Organigramme 
7.1 : Organigramme du groupe 
7.2 : Liste des filiales importantes 

 

 
3.1.2. 
6.1.2. / 6.2.3. 

8. Propriétés immobilières, usines et équipements 
8.1 : Immobilisations corporelles importantes 
8.2 : Description de toute question environnementale pouvant 
influencer l’utilisation des immobilisations corporelles 

 

 
6.1.1.8 
N/A 
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9. Examen de la situation financière et du résultat  

9.1 : Situation financière 
9.2 : Résultat d’exploitation 
9.2.1 : Facteurs importants influant sensiblement sur le 
revenu d’exploitation 
9.2.2 : Raisons des changements importants du chiffre 
d’affaires net ou des produits nets 
9.2.3 : Stratégie ou facteur de nature gouvernementale, 
économique, budgétaire, monétaire ou politique pouvant 
influer de manière directe ou indirecte sur les opérations 

 

 
4.4. 
4.2. / 4.4. 
6.1.1. / 6.2.3. 
 
4.1. 
 
N/A 

10. Trésorerie et capitaux 
10.1 : Capitaux de l’émetteur (à court terme et à long 
terme) 
10.2 : Flux de trésorerie 
10.3 : Conditions d’emprunt et structure de trésorerie 
10.4 : Restriction à l’utilisation des capitaux 
10.5 : Sources de financement attendues 

 

 
4.10. / 6.1.1.13. 
 
6.1. 
4.10. / 6.1.1.1.11. / 6.1.1.1.13. / 4.4. 
N/A 
N/A 

11. Recherche et développement, Brevets et Licences  
 

4.9.2. 

12. Informations sur les tendances 
12.1 : Principales tendances depuis la fin de l’exercice 
12.2 : Tendance connue ou événement susceptible 
d’influer sensiblement sur les perspectives de l’émetteur 

 

 
4.3. 
N/A 

13. Prévisions ou estimations du bénéfice 
13.1 : Déclaration sur les principales hypothèses sur 
lesquelles sont fondées les prévisions ou estimations 
13.2 : Rapport des contrôleurs légaux sur la prévision ou 
estimation du bénéfice 
13.3 : Comparabilité des prévisions ou estimations aux 
informations financières historiques 
13.4 : Déclaration sur la validité des prévisions ou 
estimations 

 

N/A 

14. Organes d’administration, de direction et de 
surveillance et direction générale 

14.1 : Organes d’administration et de surveillance 
14.2 : Conflits d’intérêts 

 

 
 
3.2.1. 
3.2.2. / 6.1.10. 

15. Rémunérations et avantages 
15.1 : Rémunérations et avantages en nature 
15.2 : Montant des sommes provisionnées ou constatées 
par ailleurs aux fins du versement de pensions, retraites ou 
autre avantages 

 

 
4.6.1. / 6.1.9. 
4.6.1. / 6.1.3. (note 13)  

16. Fonctionnement des organes d’administration et de 
direction 

16.1 : Date d’expiration des mandats 
16.2 : Contrats de services des membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance prévoyant 
l’octroi d’avantages 
16.3 : Informations sur le comité d’audit et le comité des 
rémunérations de l’émetteur 
16.4 : Conformité au régime de gouvernement d’entreprise 
en vigueur en France 

 

 
 
3.2.1. 
3.2.2. 
 
 
3.2.1. / 3.2.3. 
 
3.2. 

17. Salariés 
17.1 : Nombre de salariés 
17.2 : Participations et stocks options 
17.3 : Participation des salariés dans le capital de 
l’émetteur 

 

 
4.8.1. / 6.1.4. (note 20) 
4.5.5 / 4.8.9. / 6.1.3. (note 13) / 6.2.3 (note 22) 
4.8.14. 
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18. Principaux actionnaires 
18.1 : Participations à déclarer 
18.2 : Droits de vote différents 
18.3 : Contrôle 
18.4 : Accord relatif au changement de contrôle 

 

 
4.5.1.5.  
4.5.1.5.  
4.5.1.5.  
4.5.1.5. / 8.2.3. 

19. Opérations avec des apparentés 
 

3.1.2. / 4.4. 

20. Informations financières concernant le patrimoi ne, la 
situation financière et les résultats de l’émetteur  

20.1 : Informations financières historiques 
20.2 : Informations financières pro forma 
20.3 : Etats financiers 
20.4 : Vérifications des informations financières historiques 
annuelles 
20.4.1 : Attestation des contrôleurs légaux sur les 
informations financières historiques 
20.4.2 : Autres informations figurant dans le document de 
référence vérifiées par les contrôleurs légaux 
20.4.3 : Source et informations sur la vérification des 
informations non tirées des états financiers vérifiés 
20.5 : Date des dernières informations financières 
20.6 : Informations financières intermédiaires et autres 
20.6.1 : Informations trimestrielles ou semestrielles 
publiées 
20.6.2 : Informations financières intermédiaires 
20.7 : Politique de distribution de dividendes 
20.8 : Procédures judiciaires et d’arbitrage 
20.9 : Changement significatif de la situation financière ou 
commerciale 

 

 
 
4.4. 
N/A 
6.1. 
6.1.12. 
 
6.1.12 / 6.2.4. / 7.2. 
 
N/A 
 
N/A 
 
6.1.  
N/A 
N/A 
N/A 
4.6.1. / 4.11. 
4.11. 
6.1.6. 
N/A 

21. Informations complémentaires 
21.1 : Capital social 
21.1.1 : Montant du capital souscrit et pour chaque 
catégorie d’actions 
a) Nombre d’actions autorisées 
b) Nombre d’actions émises totalement libérées et non 
totalement libérées 
c) Valeur nominale par action 
d) Rapprochement du nombre d’actions en circulation à 
l’ouverture et la clôture de l’exercice 
21.1.2 : Actions non représentatives du capital 
21.1.3 : Nombre, valeur comptable et valeur nominale des 
actions auto détenues 
21.1.4 : Montant des valeurs mobilières convertibles, 
échangeables ou assorties de bons de souscription 
21.1.5 : Informations sur les conditions régissant tout droit 
d’acquisition et/ou toute obligation attachée au capital 
souscrit mais non libéré 
21.1.6 : Informations sur le capital de tout membre du 
groupe faisant l’objet d’une option ou d’un accord 
conditionnel ou inconditionnel prévoyant de la placer sous 
option 
21.1.7 : Historique du capital social 
21.2 : Actes constitutifs et statuts 
21.2.1 : Objet social  
21.2.2 : Toutes dispositions contenues dans les statuts, 
une charte ou un règlement intérieur concernant les 
membres des organes d’administration, de direction et de 
surveillance 
21.2.3 : Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque 
catégorie d’actions 
21.2.4 : Actions nécessaires pour modifier les droits des 
actionnaires 
 

 
8.2. 
8.2.1. 
 
N/A 
8.2.2. 
 
8.2.1. 
4.5.1. / 4.5.1.5. 
 
N/A 
4.5.4. 
 
N/A 
 
N/A 
 
 
N/A 
 
 
 
4.5.1. 
8.1.5. 
8.1.5. 
3.2.1. 
 
 
 
8.1.11. (article 31 des statuts) 
 
8.1.11. (article 25 à 32 des statuts) 
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21.2.5 : Modalités de convocation et conditions 
d’admission aux assemblées générales 
21.2.6 : Toutes dispositions contenues dans les statuts, 
une charte ou un règlement intérieur pouvant avoir pour 
effet de retarder, différer ou empêcher un changement de 
contrôle 
21.2.7 : Toutes dispositions contenues dans les statuts, 
une charte ou un règlement intérieur fixant le seuil au-
dessus duquel toute participation doit être divulguée 
21.2.8 : Conditions imposées dans les statuts, une charte 
ou un règlement intérieur régissant les modifications du 
capital, plus strictes que les conditions légales 

 

 
8.1.11. (article 25 à 32 des statuts) 
 
N/A 
 
 
 
8.1.12. (article 12 des statuts) 
 
 
N/A 

22. Contrats importants 
 

N/A 

23. Informations provenant des tiers, déclarations  
d’experts et déclarations d’intérêts  
 

N/A 

24. Documents accessibles au public 
 

8.1.7. 

25. Informations sur les participations 6.1.2. 

 
 
 
 




